










































ANNEXE 1

1 - Opérateurs non Qualifiés

Accès 2008 2009

de E3 à E4 3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%) 3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)

de E4 à E5
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de Régie

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de Régie

de E5 à E6
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de Régie

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de Régie

de E6 à E7
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
26 ans de Régie

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
26 ans de Régie

de E7 à E8
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
28 ans de Régie

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
28 ans de Régie

2 - Opérateurs Qualifiés de Base

Accès 2008 2009

de E5 à E6
Accès E6 au commissionnement pour tous
les E5 (hors Bacs Pro)

Accès E6 au commissionnement pour tous
les E5 (hors Bacs Pro)

de E6 à E7

3 à 6 ans (30,40,20,10%)
Titulaires de Bac Professionnel : accès E7,
hors quota, à 3 ans de E6

3 à 6 ans (30,40,20,10%)
Titulaires de Bac Professionnel : accès E7,
hors quota, à 3 ans de E6

de E7 à E8
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
20 ans de qualification rectifiée

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
20 ans de qualification rectifiée

de E8 à E9
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de qualification rectifiée

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de qualification rectifiée

de E9 à E10
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de qualification rectifiée

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de qualification rectifiée

de E10 à E11
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
28 ans de qualification rectifiée

3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
28 ans de qualification rectifiée

de E11 à E12 29 ans de qualification rectifiée 3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
29 ans de qualification rectifiée

E12 (*) Attribution de points supplémentaires Attribution de points supplémentaires

3 - Opérateurs Qualifiés de Développement

Accès 2008 2009

de E7 à E8
2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
20 ans de qualif. rectifiée

2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
20 ans de qualif. rectifiée

de E8 à E9
2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de qualification rectifiée

2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de qualification rectifiée

de E9 à E10
2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de qualification rectifiée

2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de qualification rectifiée

de E10 à E11 2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
26 ans de qualification rectifiée

2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
26 ans de qualification rectifiée

de E11 à E12
2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
27 ans de qualification rectifiée

2 à 5 ans (20, 30, 30, 20%)
27 ans de qualification rectifiée

E12 (*) Attribution de points supplémentaires Attribution de points supplémentaires

(*) Attribution de 10 points supplémentaires de coefficient, au choix, à des agents justifiant de 2 ans de E12
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ANNEXE 1 Bis

1 - Opérateurs non Qualifiés

Accès 2010

de E3 à E4 3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)

de E4 à E5
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
24 ans de Régie

de E5 à E6
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
25 ans de Régie

de E6 à E7
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
26 ans de Régie

de E7 à E8
3 à 6 ans (20, 30, 30, 20%)
28 ans de Régie

2 - Opérateurs Qualifiés

Accès 2010

de E5 à E6
Accès E6 au commissionnement pour tous les E5
(hors Bacs Pro)

de E6 à E7

3 à 6 ans (40,40,10,10%)
Titulaires de Bac Professionnel :
accès E7, hors quota, à 3 ans de E6

de E7 à E8
2 à 6 ans (15, 20, 30, 25, 10%)
20 ans de qualification rectifiée

de E8 à E9
2 à 6 ans (15, 20, 30, 25, 10%)
24 ans de qualification rectifiée

de E9 à E10
2 à 6 ans (15, 20, 30, 25, 10%)
25 ans de qualification rectifiée

de E10 à E11
2 à 6 ans ((15, 20, 30, 25, 10%)
28 ans de qualification rectifiée

de E11 à E12
2 à 6 ans (15, 20, 30, 25, 10%)
29 ans de qualification rectifiée

Points en E12 (*1) 2 ans de E12

Points en E12 + (*2) 3 ans de E12 +

(*1) Attribution de 10 points supplémentaires de coefficient, au choix, à des agents justifiant de 2 ans de E12

(*2) Attribution de 10 points supplémentaires de coefficient, au choix, à des agents justifiant de 3 ans de E12 +

Département Gestion et Innovation Sociales
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Département Gestion et Innovation Sociales Juillet 2008 Suite Négo OS

Avenant n°1 au Protocole d’accord
sur l’évolution de la gestion des carrières des opérateurs de maintenance

(Annexe 2)

ATTRIBUTION DE POINTS SUPPLEMENTAIRES

1/ Attribution de points supplémentaires aux agents de niveau E12

1-a) Calcul de l’enveloppe
Le calcul de l’enveloppe de points s’effectue à partir de l’effectif global des agents positionnés sur le
niveau E12 au 31 décembre de l’année N-1.
Chaque agent génèrera 1,2 point au titre de 2008 et 1,5 point au titre de 2009.

1-b) Conditions d’attribution :
Les points sont attribués, au choix de l’encadrement, à des agents justifiant de 2 ans d’ancienneté de
niveau 12.
L’attribution est de 10 points par agent.

2/ A compter du 1er juillet 2010 création d’un coefficient supplémentaire de
rémunération pour les agents positionnés en E12 +

2-a) Calcul de l’enveloppe
Le calcul de l’enveloppe de points s’effectue à partir de l’effectif global des agents positionnés en
E12 + au 31 décembre de l’année N-1.
Chaque agent génèrera 1 point.

2-b) Conditions d’attribution :
Les points sont attribués, au choix de l’encadrement, à des agents justifiant de 3 ans d’ancienneté de
E12 + 10.

L’attribution est de 10 points par agent.

3/ Principes généraux d’attribution :

La date d’attribution est le 1 er juillet de l’année considérée.
La liste des agents bénéficiaires de points supplémentaires doit être communiquée aux commissaires
classeurs lors de la séance de la commission de classement.
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